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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Sylvain Jutras 
MAIRE 

COMITÉ HYGIÈNE DU MILIEU ET TRAVAUX PUBLICS 
 

Mme Isabelle Dumont 
DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  

 
SIÈGE NO.1, M. Marcel Bergeron 

COMITÉ BUDGET 
 

SIÈGE NO.2, Mme Manon Blanchette 
COMITÉ BIBLIOTHÈQUE 

 
SIÈGE NO.3, M. Gérard Martin 

COMITÉ LOISIRS, CULTURE ET FAMILLE 
 

SIÈGE NO.4, M. Alex Desfossés-Cusson 
COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 

 
SIÈGE NO.5, M. Carl Langlois 

COMITÉ FINANCE ET ADMINISTRATION 
 

SIÈGE NO.6, M. Guy Bournival 
COMITÉ DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
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ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 

 
HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale,  
sec.-trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
No. d’urgence: 819 479-5640 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 

CENTRE RÉCRÉATIF LÉO-PAUL  
THERRIEN ET CHALET 
Maryse Bilodeau, coordonnatrice 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-3221 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: infoccbc@cgocable.ca 

 
SÉCURITÉ INCENDIE  
Frédérick Marcotte, directeur 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
 

BIBLIOTHÈQUE 
Jacinthe Dufort, coordonnatrice 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
 
Horaire d’hiver 
Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
18h30 à 20h 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village se tiennent à chaque mois 
à 20h00 dans la salle du conseil municipal. 
 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer au 
plus tard la semaine précédant la réunion 
mensuelle afin qu’elle soit étudiée sinon elle ne 
sera pas traitée. 

 
DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 

CONSEIL 

 

Lundi 3 décembre 2018 à 20h00 

 Lundi 17 décembre 2018 à 19h00 

Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 05 nov 2018 

 
DÉPÔT DÉCLARATIONS D'INTÉRÊTS DES ÉLUS  

 
Dépôt est fait des déclarations d'intérêts pécuniaires 
de  
 
M. Sylvain Jutras, maire 
M. Marcel Bergeron, conseiller siège no.1 
Mme Manon Blanchette, conseillère siège no.2 
M. Gérard Martin, conseiller siège no.3 
M. Carl Langlois, conseiller siège no.5 
M. Guy Bournival conseiller siège no.6  

 
COMITÉS DU CONSEIL  
 
Étant donné qu’il y a lieu de former des comités pour 
faciliter la prise de décision du conseil; 

 
Étant donné que le conseiller(ère) responsable d’un 
comité peut suggérer au conseil d’autres personnes 
non-élues pour siéger à son comité; 

 
Étant donné que ledit comité doit anticiper l’action, 
planifier des rencontres, remplir des mandats 
spécifiques donnés par le conseil s’il y a lieu; répondre 
de l’évolution de ses dossiers à la session du conseil; 
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Il est résolu d’autoriser les responsables de comités comme suit : 
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MEMBRES DU COMITÉ CONSULTATIF 
D'URBANISME  
 
Étant donné le règlement 97-229 concernant la 
formation d’un comité consultatif d’urbanisme; 
 
 Il est résolu de nommer à titre de membres au 
sein du comité consultatif d’urbanisme (CCU), pour 
la durée stipulée ci-dessous, les personnes 
suivantes : 
 
M. Alex Desfossés-Cusson du 13 novembre 2018 
au 13 novembre 2019 
Mme Manon Blanchette du 13 novembre 2018 au 
13 novembre 2019 
 
ADOPTION RÈGLEMENT PAVAGE PARTIE DE 
LA RUE NAPOLÉON-MÉNARD  
 
RÈGLEMENT 2018-407  
 
ÉTANT DONNÉ que des travaux de pavage sur 
une partie de la rue Napoléon-Ménard sont 
nécessaires;  
 
Il est résolu que le règlement portant le numéro 
2018-407 soit et est adopté. 
 
SUBVENTION MINISTÈRE DES TRANSPORTS  
 
Il est résolu que le conseil approuve les dépenses 
pour les travaux exécutés sur la parties de rue 
Napoléon-Ménard pour un montant subventionné 
de 6 000$, conformément aux exigences du 
ministère du Transport, de la Mobilité durable et de 
l'Électrification des transports; 
 
Que les travaux ont été exécutés conformément 
aux présentes dépenses sur la rue dont la gestion 
incombe à la municipalité et que le dossier de 
vérification a été constitué. 
 
RÉCEPTION PROVISOIRE  
 
Étant donné la recommandation de Mme 
Geneviève Roger ingénieure chez Avizo Experts-
conseils en date du 1er novembre 2018;  
 

Il est résolu d'accepter la réception provisoire des 
travaux pour le pavage d'une partie de la rue 
Napoléon-Ménard et d'autoriser Mme Isabelle 
Dumont, directrice générale à signer le certificat de 
réception provisoire des travaux. 
 
TECQ 2014-2018 PROGRAMMATION RÉVISÉE  
 
Étant donné que la municipalité a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités de 
versement de la contribution gouvernementale dans 
le cadre du programme de la taxe d'essence et de 
la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2014 à 2018; 
 
Étant donné que la municipalité doit respecter les 
modalités de ce guide qui s'appliquent à elle pour 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 
 
Il est résolu que la municipalité s'engage à 
respecter les modalités du guide qui s'appliquent à 
elle; 
 
que la municipalité s'engage à être la seule 
responsable et à dégager le Canada et le Québec 
de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, 
employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme 
fondement une blessure infligée à une personne, le 
décès de celle-ci, des dommages causés à des 
biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou 
indirectement des investissements réalisés au 
moyen de l'aide financière obtenue dans le cadre 
du programme de la TECQ 2014-2018; 
 
la municipalité approuve le contenu et autorise 
l'envoie au ministère des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire de la programmation de 
travaux jointe à la présente et de tous les autres 
documents exigés par le Ministère en vue de 
recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre du ministre des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire; 
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la municipalité s'engage à atteindre le seuil minimal 
d'immobilisations en infrastructures municipales fixé 
à 28$ par habitant par année, soit un total de 140$ 
par habitant pour l'ensemble des cinq années du 
programme; 
 
la municipalité s'engage à informer le ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire 
de toute modification qui sera apportée à la 
programmation de travaux approuvée par la 
présente résolution. 
 
la municipalité atteste par la présente résolution que 
la programmation de travaux ci-jointe, comporte des 
coûts réalisés véridiques et reflète les prévisions de 
dépenses des travaux admissibles jusqu’au 31 mars 
prochain. 
 
DÉPÔT DE L'ÉTAT DES RECETTES ET 
DÉPENSES AU 30 SEPTEMBRE 2018 
  
Dépôt est fait de l'état des recettes et dépenses au 
30 septembre 2018. 
 
NOMINATION VÉRIFICATEURS POUR 2018  
 
Attendu qu'il y a lieu de nommer un vérificateur 
externe pour l'année 2018; 
 
Attendu qu'il y a lieu de reconduire pour la 
prochaine année, le mandat de vérification à la firme 
qui a fait l'année précédente; 
 
Il est résolu de confier le mandat de vérification de 
l'année 2018 à la firme Forcier, Beaudry, Landry 
comptables agréés ainsi que les rééditions de 
comptes pour les programme TECQ 2014-2018 et 
Fepteu. 
 
OCTROI CONTRAT VIDANGE ET DISPOSITION 
DES BOUES DE L'ÉTANG AÉRÉ NO.3  
 
Étant donné l'appel d'offres sur SEAO pour la 
vidange et la disposition des boues de l'étang aéré 
no.3; 
 
Étant donné qu'à l'ouverture des soumissions le 25 
octobre 2018, le résultat fut le suivant: 

Révolution Environmental Solutions LP 
(Terrapure) 64 546.97$ taxes incluses 
Excent Environnement inc  129 875.76$ taxes in-
cluses 

 
Étant donné la recommandation de M. Vincent 
Beaudette ingénieur chez Avizo Expert-conseils en 
date du 2 novembre 2018; 

 
Il est résolu d'octroyer le contrat pour la vidange et 
la disposition des boues de l'étang aéré no.3 au 
plus bas soumissionnaire conforme Revolution En-
vironmental Solutions LP (Terrapure) au coût de 
64 546.97$ taxes incluses. 

 
PROGRAMME PROTECTION ACCRUE DES 
SOURCES D'EAU POTABLE  

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village a pris connaissance 
du cadre normatif détaillant les règles et normes 
du PPASEP; 

 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village désire présenter 
une demande d’aide financière au ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et de 
la Lutte contre les changements climatiques dans 
le cadre du volet 1 du PPASEP afin de réaliser 
l’analyse de la vulnérabilité des sources d’eau po-
table de la municipalité; 

 
Il est résolu que le préambule fasse partie inté-
grante de la présente résolution; 

 
QUE le conseil de la Municipalité de Notre-Dame-
du-Bon-Conseil, village autorise la présentation 
d’une demande d’aide financière dans le cadre du 
volet 1 du PPASEP; 

 
QUE Mme Isabelle Dumont, directrice générale, 
soit autorisé à signer les documents de demande 
de subvention relatifs à la réalisation de l’analyse 
de la vulnérabilité des sources d’eau potable de la 
municipalité dans le cadre du volet 1 du PPASEP. 
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ADHÉSION SIUCQ POUR 2019  
 
Il est résolu d’autoriser le renouvellement de 
l’adhésion au SIUCQ (Service d’Intervention 
d’urgence Centre-du-Québec) pour l’année 2019 au 
coût de 1 631.30$. 
 
FONDATION RENÉ VERRIER (CAMPAGNE 
POINSETTIAS)  
 
Étant donné la campagne annuelle de poinsettias de 
la Fondation René-Verrier; 
 
Il est résolu d'autoriser l'achat de 3 poinsettias de 8 
pouces à 40.00$ chacun. Ces derniers seront tirés 
lors de la soirée des fêtes au Centre Récréatif Léo-
Paul Therrien. 
 
OCTROI FABRIQUE RÉFECTION 
STATIONNEMENT (AUCUNE RÉPONSE)  
 
Étant donné la lettre envoyée par le maire 
relativement à l'utilisation de la subvention octroyée 
par la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, 
village en 2017 pour la réfection du stationnement de 
la Fabrique; 
 
Étant donné qu'à ce jour nous n'avons pas reçu de 
réponse de la Fabrique à notre demande; 
 
Il est résolu de réitérer la demande et d'exiger une 
réponse au plus tard le 30 novembre 2018. À défaut 
d'une réponse de la Fabrique,  demande est faite à 
cette dernière de rembourser ladite subvention.  Que 
copie conforme de cette résolution soit envoyée à 
tous les membres du conseil de la Fabrique. 
 
BORNE DE RECHARGE ÉLECTRIQUE  
 

Étant donné que la compagnie Azra Canada inc offre 
gratuitement une Écono Borne de récharge pour 
voiture électrique aux municipalités; 
 

Étant donné que les frais mensuels de la plate-forme 
de gestion du cloud et de la passerelle de 
communication sont de 42$ par mois; 
 
Étant donné que l'installation est à la charge de la 
municipalité; 

Il est résolu d'autoriser l'installation d'une borne 
de recharge électrique à l'hôtel de ville pour 
2019. 
 
REMPLACEMENT IMPULSEURS POMPES 
FLYGT  
 
Étant donné que dans le cadre des démarches 
d’obtention du certificat d’autorisation auprès du 
MDDELCC pour le projet du Ruisselet du Parc 
Boisé, l’application des normes de débordement 
des réseaux d’égouts stipule qu’à partir du 1er 
avril 2014, aucun projet d’extension de réseau 
d’égout susceptible de faire augmenter la 
fréquence des débordements d’égouts unitaires, 
domestiques ou pseudo-domestiques ne sera 
autorisé sans que le requérant ait prévu des 
mesures compensatoires; 
 
Étant donné que suite aux discussions avec 
Mme France Paquin, ingénieure au MDDELCC, 
ont permis d’identifier une mesure compensatoire 
recevable; 
 
Étant donné que cette mesure consiste à 
remplacer les deux pompes du poste Lambert 
afin que la capacité de chacune d’elle soit 
augmentée de 3,5 Litre/seconde. Cette 
augmentation correspond au débit d’égout 
sanitaire additionnel en condition de débit 
maximal provenant des 64 lots résidentiels 
unifamiliaux projetés dans le projet de Monsieur 
Jérôme Lampron connu sous le nom de Le 
Ruisselet du parc boisé, phase Nord; 
 
Étant donné que la capacité actuelle de chacune 
des pompes est de 44 Litre/seconde et qu'afin de 
satisfaire les dispositions de la Politique 
Ministérielle, cette capacité doit passer à 47,5 
Litre/seconde; 
 
Étant donné que la capacité de conception du 
poste de pompage avait été établit à 55 Litre/
seconde au moment du PAEQ (programme 
d’assainissement des eaux du Québec) et que si 
la capacité de chaque pompe est portée à une 
valeur supérieure à 37,5 Litre/seconde, la 
capacité excédentaire pourraient éventuellement 
servir à une autre extension du réseau avenir; 
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Étant donné que les deux(2) pompes ont été 
réhabilitées l'an dernier; 
 

Étant donné l'offre de service reçue de Pompe 
R.Fontaine afin de remplacer les impulseurs sur 
les pompes afin d'augmenter le débit des pompes 
à 56 litres/secondes comme à l'origine; 
 

Il est résolu d'autoriser le remplacement des 
impulseurs des pompes Flygt au poste St-Lambert 
par Les Pompes R. Fontaine au coût de 7 203.16$ 
plus taxes. 
 

SERVICE INCENDIE 
 

A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 

Dépôt du procès-verbal du comité intermunicipal 
incendie Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde 
de Horton tenu le 22 octobre 2018. 
 

B) BUDGET INCENDIE 2019 
 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 22 
octobre 2018; 
 

Il est résolu d'adopter les prévisions budgétaires 
incendie 2019. 
 

C) DEMANDES INCENDIE 2019 
 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 22 
octobre 2018; 
 

Il est résolu d'autoriser les demandes du service 
incendie pour l'année 2019 comme suit: 
 

BUDGET 2019 
 

Items       Quantité Coût unitaire TOTAL 
 

Formation : 
Officier non-urbain  1              2 500            2 500 
 

TOTAL                2 500$ 

Items  Quantité   Coût unitaire   TOTAL 
 

Équipements : 
APRIA USAGÉS   6         9 500 

Détecteur gaz           1 200 

Boyaux remplacement         1 500 

Lampes de poche      750 

Équipement signalisation     250 

Bunker     2         4 500 

Outils        450 

Vêtement pompiers  18 100 / pompier      1 800 

Activité sociale           1 000 
 

TOTAL           20 950,00$ 
 

D) DÉMISSION OFFICIER INCENDIE 
 

Étant donné la démission de M. Manuel Bournival à 
titre d'officier incendie; 
 

Il est résolu d'accepter ladite démission et de faire 
parvenir une lettre de remerciements à M. 
Bournival pour services rendus à titre d'officier 
incendie au sein du service intermunicipal incendie 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil/Ste-Clotilde de 
Horton. 
 

E) NOMINATION OFFICIER ET FORMATION 
 

Étant donné la recommandation du comité 
intermunicipal incendie Notre-Dame-du-Bon-
Conseil/Ste-Clotilde de Horton en date du 22 
octobre 2018; 
 

Il est résolu d'autoriser la nomination de M. Mike 
Larocque à titre d'officier incendie et d'autoriser la 
formation d'officier non urbain. 
 
F) PROGRAMME D'AIDE FINANCIÈRE (SOUTIEN 
ACTIONS DE PRÉPARATION AUX SINISTRES) 
 
VOLET 1 BILAN, PROCÉDURES ET MOBILISATION 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE 
 

ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures 
d’alerte et de mobilisation et les moyens de secours 
minimaux pour protéger la sécurité des personnes 
et des biens en cas de sinistre a été édicté par le 
ministre de la Sécurité publique le 20 avril 2018 et 
qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 2019; 
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ATTENDU QUE la municipalité souhaite se 
prévaloir du Volet 1 du programme d’aide 
financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du 
Québec afin de soutenir les actions de préparation 
aux sinistres, dont prioritairement les mesures afin 
de respecter cette nouvelle réglementation;  

 
ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir 
maintenant complété l’outil d’autodiagnostic fourni 
par le ministère de la Sécurité publique en mai 
2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son état 
de préparation aux sinistres; 

 
Il est résolu que la municipalité présente une 
demande d’aide financière à l’Agence municipale   
9-1-1 du Québec au montant de 4 500.00$, dans le 
cadre du Volet 1 du programme mentionné au 
préambule et s’engage à en respecter les 
conditions, afin de réaliser les actions décrites au 
formulaire joint à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante qui totalisent 5 400.00$, et 
confirme que la contribution de la municipalité sera 
d’une valeur d’au moins 900.00$ ; 

 
Que la municipalité autorise Mme Isabelle Dumont 
à signer pour et en son nom le formulaire de 
demande d’aide financière et atteste que les 
renseignements qu’il contient sont exacts.  

 
VOLET 2 MOYENS DE SECOURS MINIMAUX 
DEMANDE D'AIDE FINANCIÈRE  

 
ATTENDU QUE le Règlement sur les procédures 
d’alerte et de mobilisation et les moyens de 
secours minimaux pour protéger la sécurité des 
personnes et des biens en cas de sinistre a été 
édicté par le ministre de la Sécurité publique le 20 
avril 2018 et qu’il entrera en vigueur le 9 novembre 
2019;  

 
ATTENDU QUE la municipalité souhaite se 
prévaloir du Volet 2 du programme d’aide 
financière offert par l’Agence municipale 9-1-1 du 
Québec afin de soutenir les actions de préparation 
aux sinistres, dont prioritairement les mesures afin 
de respecter cette nouvelle réglementation;  
 
 

ATTENDU QUE la municipalité atteste avoir 
maintenant complété l’outil d’autodiagnostic fourni 
par le ministère de la Sécurité publique en mai 
2018 et qu’elle juge nécessaire d’améliorer son 
état de préparation aux sinistres; 

 
Il est résolu que la municipalité présente une 
demande d’aide financière à l’Agence municipale 
9-1-1 du Québec au montant de10 000.00$, dans 
le cadre du Volet 2 du programme mentionné au 
préambule et s’engage à en respecter les 
conditions, afin de réaliser les actions décrites au 
formulaire joint à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante qui totalisent 10 200.00$, et 
confirme que la contribution de la municipalité 
sera d’une valeur d’au moins 2 000.00$ ; 

 
Que la municipalité atteste par la présente qu’elle 
se regroupera avec la municipalité locales de 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, paroisse pour le 
volet 2, et qu’elle demande l’aide financière 
additionnelle de 2 000 $ prévue au programme 
dans ce cas; 

 
que la municipalité autorise Mme Isabelle Dumont 
à signer pour et en son nom le formulaire de 
demande d’aide financière et atteste que les 
renseignements qu’il contient sont exacts.  

 
EMPRUNT TEMPORAIRE TECQ  

 
Étant donné les travaux d'infrastructures dans le 
cadre du programme TECQ 2014-2018; 

 
Étant donné qu'une municipalité peut contracter, 
par résolution, un emprunt temporaire pour le 
paiement total ou partiel de dépenses effectuées 
en vertu de travaux dont une subvention est 
assurée par le gouvernement; 

 
Il est résolu d'autoriser un emprunt temporaire à la 
Caisse Populaire de l'Est de Drummond au 
montant de 733 605$ équivalent à la subvention 
du Ministère des Affaires Municipales et du 
Territoire dans le cadre de la TECQ 2014-2018. 
Le maire et la directrice générale sont autorisés à 
signer tous les documents relatifs à cet emprunt. 
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LOI FAVORISANT LE RESPECT DE LA 
NEUTRALITÉ RELIGIEUSE  
 

Étant donné qu'en vertu de l'article 17 de la Loi 
favorisant le respect de la neutralité religieuse de 
l'état et visant notamment à encadrer les 
demandes d'accommodements pour un motif 
religieux dans certains organismes; 
 

Étant donné qu'en vertu de cette même Loi, les 
membres du conseil doivent désigner, au sein de 
son personnel, un répondant en matière 
d'accommodement ayant pour fonctions de 
conseiller les membres du conseil, ainsi que les 
membres du personnel, en matière 
d'accommodement et de leur formuler des 
recommandations ou des avis dans le cadre du 
traitement des demandes reçues; 
 

Il est résolu que Mme Isabelle Dumont, directrice 
générale/secrétaire trésorière de la municipalité 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village soit nommée 
répondante en matière d'accommodement. 
 

BOÎTE À JEUX  
 

Étant donné qu’un tout nouveau projet sera mis en 
place sur l’ensemble du territoire de la MRC 
Drummond soit la mise en place de boites à jeux.  
 

Étant donné que ledit projet jugé intéressant par les 
professionnels en loisir du territoire et bénéficiera 
d’un financement provenant du CIUSS dans le 
cadre du levier financier pour l’amélioration de la 
santé, du bien-être et de la qualité de vie des 
enfants et des jeunes.  Un projet gratuit pour la 
municipalité.  
 

Étant donné que ces boites fleurissent dans 
plusieurs régions du Québec depuis quelques 
années déjà.  C’est une boîte dans laquelle se 
trouve du matériel pour faire jouer, courir, sauter 
tout en favorisant le jeu libre chez les enfants. Elles 
contiennent des accessoires de jeu pour inciter les 
jeunes à se dépenser physiquement : ballons, 
balles, raquettes, frisbees, cordes à sauter, 
mitaines de baseball, etc. 
 
Il est résolu d'autoriser l'installation d'une boîte à 
jeux. 

CHALET DE SERVICES MATÉRIAUX  
 

Étant donné les prix pour les matériaux pour la 
construction du chalet de service (balle et soccer); 
 

bois Canac/BMR   4 758.78$ plus taxes 
  
bois Rona/Reno Dépôt 5 172.68$ plus taxes 
 

Revêtement Revêtements Stéphane Dionne    
2 392.20$ plus taxes 
 

Il est résolu d'entériner l'achat des matériaux pour 
le chalet de service (balle/soccer) chez 
Revêtements Stéphane Dionne au coût de 2 
392.20$ plus taxes et chez Canac/BMR au coût de 
4 758.78$ plus taxes. 
 

ENREGISTREUR DÉBORDEMENT POSTE ST-
LAMBERT  
 

Ce point est reporté.  
 

VALIDATION DÉBITMÈTRES 
 

Étant donné que dans le cadre de la stratégie 
québécoise d'eau potable nous devons 
annuellement faire valider les débitmètres d'eau 
potable; 
 

Étant donné les prix reçus: Avizo Experts-conseils 
1 415.00$ plus taxes, Compteur d'eau Lecomte 2 
150.00$ plus taxes; 
 

Il est résolu d'octroyer le mandat à Avizo Experts-
conseils inc. au coût de 1 415.00$ plus taxes pour 
la validation des débitmètres d'eau potable. 
 
COMPTEURS D'EAU  
 
Étant donné que dans le cadre de la stratégie 
québécoise d'eau potable, la municipalité doit 
installer 10 compteurs d'eau d'ici septembre 2019; 
 

Étant donné les prix reçus: Compteurs Lecomte 
Ltée 2 952.40$ plus taxes.  Compteurs d'eau du 
Québec 3 200.20$ plus taxes 
Il est résolu d'autoriser l'achat et l'installation de 10 
compteurs d'eau chez Compteurs d'Eau Lecomte 
au coût de 2 952.40$ plus taxes. 



 
 

STATIONNEMENT DE NUIT 
INTERDIT SUR TOUT LE  
TERRITOIRE MUNICIPAL 

LE VILLA--JOIE 

MANDAT ME PAUL BIRON 
 
Étant donné la demande d'injonction introductive 
d'instance en injonction interlocutoire, en injonction 
permanente et en dommages et intérêts reçue par 
Maurice Talbot et Nicole Pinard résidant au 381 rue 
Angèle à Notre-Dame-du-Bon-Conseil relativement 
à la génératrice de la station de pompage; 
 
Il est résolu de mandater Me Paul Biron dans ledit 
dossier afin de représenter la municipalité Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village. 
 
DIVERS 
 
RECOMMANDATION DE PAIEMENT NO.3 
FEPTEU  
 
Étant donné la recommandation de M. Maxime 
Chalifoux ingénieur chez Avizo Experts-conseils en 
date du 5 novembre 2018; 
 
Il est résolu d'autoriser le décompte progressif no.3 
et le paiement à Excavation McBM inc au montant 
de 722 356.61$ taxes incluses dans le cadre du 
programme FEPTEU.  La directrice générale est 
autorisée à signer ledit décompte progressif. 

 

 

 

 

 

 

 

Un contenant pour la récupération  
des piles est disponible au Centre  

Récréatif Léo-Paul Therrien 
 

541 rue Ducharme 
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ABRIS TEMPO  
DU 15 OCT AU 15 AVRIL  

NE PEUVENT ÊTRE  
SITUÉS À MOINS DE 2 MÈTRES  

DE LA RUE 

LE VILLA-JOIE 

 
 
 
 
 

 
LICENCE CHIEN 

Si vous faites l’acquisition d’un 
chien, veuillez appeler la SPAD 
afin de vous procurer une         
licence. 

819 472-5700.   
Pour toutes plaintes appeler au  
même numéro. 

ANIMAUX MORTS 
 

Pour signaler un animal mort 
(mouffette, chat, raton laveur ou autre) 
en bordure du chemin ou autre 

SPAD 
 

Tél: 819-472-5700 
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SERVICE D’ALERTE AUTOMATISÉ 

Afin de rejoindre rapidement la population lors de situations d’urgence, la municipalité s’est dotée d’un 
Service d’alerte automatisé (SAA) qui achemine rapidement des messages vocaux aux citoyens d’un 
secteur affecté en les avisant des mesures à prendre. 

Qu’est-ce qu’une situation d’urgence? 
 

Les situations urgentes qui nécessitent de vous rejoindre rapidement sont des événements qui posent 
une menace pour votre sécurité, tels que : 

 Un avis de faire bouillir l’eau ou de non-consommation 

 Une inondation 

 Un déversement ou une fuite d’un produit posant un risque pour la santé 

 Un avis de confinement ou d’évacuation 
Tout autre sinistre majeur 

Aussitôt inscrit, Aussitôt avertit! 
 

Afin de vous assurer d’être avisé, vous devez vous inscrire au bottin du Service d’alerte automatisé 

(SAA).  

Il est possible d’y inscrire plusieurs coordonnées téléphoniques, en spécifiant l’ordre dans lequel vous 
désirez être rejoint. Les téléphones fixes (filaire) sont admissibles aux messages vocaux, et les cellu-
laires. 

Choix du numéro de téléphone pour votre inscription 
Si vous avez un téléphone résidentiel (fixe) inscrit au bottin des pages blanches* :  VOUS 

ÊTES DÉJÀ INSCRIS! 

 Il sera possible d'ajouter un cellulaire et/ou un téléphone au bureau une fois votre compte créée 

 Le système vous appellera afin de vous transmettre votre mot de passe, assurez-vous donc 
de pouvoir répondre tout de suite après votre inscription 

Si vous avez un numéro de téléphone résidentiel non inscrit au bottin des pages blanches, ou 
seulement un téléphone cellulaire, vous pouvez utiliser le téléphone de votre choix pour vous 
inscrire.  

*Si vous n'avez pas fait de demande de retrait de l'annuaire, votre numéro de téléphone résidentiel fait 
partie du bottin des pages blanches. 



LE VILLA-JOIE 

Mise à jour de vos coordonnées 

Il est important de mettre à jour vos coordonnées dans le bottin du SAA lors d’un changement 

d’adresse ou de téléphone. Pour ce faire, il suffit de vous connecter au bottin à l’aide de vos identi-
fiants d’inscription (téléphone et mot de passe) et d’y modifier ensuite vos coordonnées. 

Vous connaissez quelqu’un qui n’a pas de connexion Internet? 

Vous pouvez soit :  

 Inscrire cette personne vous-même si celle-ci vous en fait la demande 

Conditions d’utilisation 
Le service offert est gratuit, mais des frais peuvent s’appliquer selon votre forfait de téléphonie. 

Il est de votre responsabilité de vous assurer de la mise à jour de vos renseignements et coordonnées 
pour vous assurer de recevoir les alertes. 

La Municipalité ne peut offrir de garantie quant à l'exactitude, l'exhaustivité ou la livraison de toute infor-
mation publiée ou transmise au moyen du système et ne peut garantir que la notification atteindra tous 
les usagers après son envoi. 

La Municipalité, ses dirigeants et ses employés ne peuvent être tenus responsables des actions prises 
ou des omissions faites en se fondant sur les renseignements fournis ou pour un défaut de recevoir un 
message d'alerte. 

Confidentialité 
Les renseignements fournis lors de votre inscription demeurent confidentiels et ne seront utilisés que 
pour les fins du service d'alerte des situations urgentes. 

RENDEZ-VOUS SUR LE  
SITE INTERNET 

DE LA MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-
CONSEIL,VILLAGE 

POUR VOUS INSCRIRE SI VOTRE NUMÉRO DE  
TÉLÉPHONE N’EST PAS 

DANS LES PAGES BLANCHES OU SI VOUS DÉSIREZ 
AJOUTER UN AUTRE NUMÉRO. 

 
http://www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca/ 

http://portaillevis.somum.com/
http://portaillevis.somum.com/
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Traiteur Boucherie Dubé 
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POUR SIGNALER UNE URGENCE MUNICIPALE 
 
 
 
 
 
 

SI ON NE VOUS RÉPOND PAS,  
LAISSEZ UN MESSAGE 

NOUS VOUS RAPPELLERONS. 
 

SVP NE PAS TÉLÉPHONER AU DOMICILE 
DES EMPLOYÉS MUNICIPAUX 

EN RESPECT POUR LEUR FAMILLE. 

819 479-5640 

 
POUR INFORMATIONS 

819 336-2744 
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Dr. René Bergeron  
Dr. Guillaume Bergeron  
Dre. Danny Mercure  
Dre. Véronique Durand  
Dre. Marie-Claude St-Louis  
Dr. Dany-Pierre Prince 
Dre. Jessica Pinard-Cimon  

324 rue Notre-Dame, Bon-Conseil, Qc, J0C 1A0  
Voisin de la caisse populaire  
Téléphone : 819-336-3332 Télécopie : 819-336-2399  
Email : clinbonconseil@gmail.com  

Chevaliers de Colomb 

Conseil 7753, Bon-Conseil 

S.C. Normand Demers GC., 819 397-4663 
Raymond Comeau, S.F., 819 336-5203 

541, rue Elphège Bourgeois 
Bon-Conseil Qc  J0C 1A0 

Réunion tous les deuxièmes mardi de chaque mois 
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VESTIAIRE BON-CONSEIL 
 

 

               Heures d’ouverture: 
 

       Mercredi  de 13h00 à 16h00 

                de 18h00 à 20h00 

       Jeudi        de 13h00 à 16h00 

 

       LE BAC POUR LA RÉCUPÉRATION DES  

       VÊTEMENTS EST CELUI SITUÉ À CÔTÉ DE  
       L’ÉGLISE 
 

                                                                               Monique Audet, responsable 819 336-2113 
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ANNONCES CLASSÉES 



Horaire collectes ordures, récupération, matières organiques Décembre 2018 

ATTENTION: CHANGEMENT 
 

 

ORDURES 
 
 

RÉCUPÉRATION 
 

  
MATIÈRES           

ORGANIQUES 
 
 

    COMMERCES à                              
    chargement avant 
     Ordures les mardis 

LÉGENDE dim. lun. mar. mer. jeu. ven. sam. 

      1 

2 3 4 5 6 7 8 

9 10 11 12 13 14 15 

16 17 18 19 20 21 22 

23 / 

30 

24 / 

31 

25 26 27 28 29 

 

 
 
 
 
 

Licences, animaux perdus ou plaintes 
 

Pour tout animal perdu (chien ou chat), contactez 
la SPAD (Société Protectrice des  

animaux Drummond) au  
819 472-5700. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 

Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 

  
819 336-2744 
 
819 336-2030 
 
NO. URGENCE EN TOUT TEMPS: 819 479-5640 
(si pas de réponse, laisser un message nous vous 
rappellerons) 
 
Courriel: 
nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
Site internet:  
www.notre-dame-du-bon-conseil-village.qc.ca 
 
Heures d’ouverture: 
Lundi au vendredi 
8h30 à 12h00 et 13h00 à 16h30 

NUMÉROS DE TÉLÉPHONE IMPORTANTS 
  

 

Âge d’Or     819 336-3334 

Ambulance         9-1-1 

Bureau de poste    819 336-2611 

Carrefour jeunesse-emploi  819 358-9838 

C.L.S.C.     819 474-2572 

Centre récréatif L.-P. Therrien  819 336-3221 

Commission de Développement  

Socio-Économique Village  819 336-2744 

CPE Papillon Enchanté   819 336-5452 

Distilla-Cèdre    819 397-5010 

École Bon-Conseil   819 850-1622 

Fourrière municipale   819 472-5700 

HLM      819 474-1227 

Hôtel de ville, village   819 336-2744 

Info-Crime           1-800-711-1800 

Info-Santé          8-1-1 

Patinoire     819 336-3224 

Police          9-1-1 

Pompiers          9-1-1 

Presbytère Bon-Conseil  819 336-2163 

SPAD      819 472-5700 

Taxi Bon-Conseil    819 336-3030 

Transport collectif (billetterie)          819 336-2744 

Vestiaire     819 336-2113 

Place aux organismes 
          
 

Vous désirez donner de l’information à vos 
membres?  Vous voulez faire connaître vos 
activités?  Apportez vos textes dactylographiés ou 
non à l’hôtel de ville, village situé au 541, rue Notre-
Dame. 
 

Date de tombée : 
 

Le 15 de chaque mois ou la journée ouvrable 
précédente si le bureau est fermé. 
 

Date de parution :  
Vers la fin du mois  
 

Carte d’affaires:          $25.00/pour 2 ans 
 

Annonce classée: 
 25 mots  $10.00 
 1/2 page  $50.00 
 1 page  $100.00 

Équipe de rédaction 
 

Rédaction et vérification 
Isabelle Dumont  
Isabelle Comeau 
 

Collaborateurs 
Les responsables municipaux et 
les organismes communautaires. 

Bibliothèque municipale 
située au 541, rue Notre-Dame 

 

Heure d’ouverture: 
Horaire d’hiver 
 

Lundi: 15h30 à 18h30 
Mercredi: 8h45 à 10h45 et 
18h30 à 20h00 
Jeudi: 8h45 à 10h45, 13h à 16h et  
18h30 à 20h 
Samedi: 9h à 11h30 et 13h à 15h30 
 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 
www.facebook.com/bibliothequebonconseil 
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